
DEPARTEMENT
DE LA CHARENTE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU 20 MAI 2009

LE  VINGT  MAI  DEUX  MILLE  NEUF à  17h30,  les  membres  du  conseil 
communautaire se sont réunis au siège de la communauté 25 boulevard Besson-
Bey à ANGOULEME suivant la convocation qui leur a été adressée par Monsieur 
le Président.
Date d’envoi de la convocation : 14 mai 2009

Secrétaire de séance :  Gérard DEZIER

Membres présents : 

Philippe  LAVAUD,  Denis  DOLIMONT,  Jean-Claude  BEAUCHAUD,  Michel 
BRONCY,  Fabienne  GODICHAUD,  Jean-Claude  BESSE,  Jean-François 
DAURE,  Nicolas  BALEYNAUD,  Jacky  BONNET,  Serge  BOUCQ,  Fatiha 
BOURDAREAU, Stéphane CHAPEAU, Véronique DAVY, Marie-Noëlle DEBILY, 
Simon  DEFORGE,  Catherine  DESCHAMPS  ,  Gérard  DEZIER,  Jacques 
DUBREUIL,  François  ELIE,  Guy  ETIENNE,  Maurice  FOUGERE,  Michel 
GERMANEAU, Jean-Pierre GRAND, Nadine GUILLET, Madeleine LABIE, Cyrille 
NICOLAS,  Jacques  NOBLE,  Jean  PATIE,  Marie-Annick  PAULAIS-LAFONT, 
Laurent PESLERBE, Christian RAPNOUIL

Ont donné pouvoir :

François  NEBOUT  à  Marie-Noëlle  DEBILY,  Brigitte  BAPTISTE  à  Jacques 
DUBREUIL,  Bernard  CONTAMINE à Cyrille  NICOLAS,  Françoise LAMANT à 
Véronique DAVY,  Alain PIAUD à Guy ETIENNE,  Rachid RAHMANI à Simon 
DEFORGE, Gilles VIGIER à Jean-Claude BESSE

Excusé(s) :

André BONICHON, Eric DANCHE

Excusé(s) représenté(s) :

Didier LOUIS par  Serge BOUCQ

Délibération 
n° 2009.05.114

Généralisation de 
revenu de solidarité 
active (RSA) : 
signature du Pacte 
Territorial pour 
l'insertion (PTI)

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATIONCOMMUNAUTE D’AGGLOMERATION  
DU GRAND ANGOULEMEDU GRAND ANGOULEME



En novembre 2007, le département de la Charente a été parmi les premiers à expérimenter le 
revenu de solidarité active (RSA). 
Au travers du  Plan Local pour l’Insertion et l’Emploi (PLIE), la ComAGA a été associée à cette 
expérimentation sur le territoire de la ville d’Angoulême. Le PLIE était chargé du suivi en emploi 
des bénéficiaires de l’allocation RSA.

Après  une  première  évaluation  des  expérimentations  menées  dans  une  trentaine  de 
département, la loi du 1er décembre 2008 a généralisé le dispositif RSA. 
Au  1er juin  2009,  le  nouveau  dispositif  se  substituera  au  Rmi  et  apportera  une  allocation 
financière ayant  pour  objectif  de  favoriser  le  retour  et  le  maintien en emploi  de personnes 
bénéficiaires de minima sociaux  (ex Revenu Minimum d’Insertion et Allocation Parent Isolé) 
ainsi que de salariés aux revenus inférieurs au seuil de pauvreté.

Pour favoriser sa mise en œuvre, la loi généralisant le RSA nécessite une refondation de la 
politique départementale d’insertion sous la responsabilité du département. 

Le département de la Charente a transmis un projet de Pacte territorial pour l’insertion (PTI), 
annexé, qui  n’est que la préfiguration des accords et partenariats qui seront nécessaires au 
bon fonctionnement du dispositif. 
L’ensemble des articles du PTI devront faire l’objet de développements ultérieurs. Le premier 
objectif est de formaliser un partenariat initial et de fixer des axes de travail dans la perspective 
du plan départemental d’Insertion 2010.  

Les principaux axes de travail sont les suivants: 
 Définir  les  modalités  de  coordination  des  actions  et  les  engagements  humains  et 

financiers des parties signataires.

 Définir les modalités d’accompagnement vers et dans l’emploi des bénéficiaires de la 
politique d’insertion du département. 

 Etablir  les  bases  d’une  réelle  concertation  entre  la  politique  d’insertion  sociale  et 
professionnelle du programme départemental d’insertion (PDI) et la politique d’insertion 
par l’activité économique définie par le préfet dans le cadre du conseil départemental 
d’insertion par l’activité économique (CDIAE). 

 Coordonner  et  mieux  cibler  les  actions  conduites  auprès  des  entreprises  du 
département,  en mutualisant les ressources des différents intervenants (Pôle Emploi, 
Maison  de  l’Emploi,  PLIE,  Missions  locales,  Département,  représentants  des 
entreprises). 

 Aider les bénéficiaires à consolider leur insertion professionnelle en facilitant leur accès 
à la formation en particulier les moins qualifiés.

 Contribuer  à  la  re-dynamisation  du  conseil  départemental  d’insertion  par  l’activité 
économique  par la mise en œuvre de nouvelles modalités de conventionnement avec 
les structures d’insertion et la création d’une conférence des financeurs.

DELIBERATION
N° 2009.05.114

DEVELOPPEMENT SOLIDAIRE / POLITIQUES 
SOLIDAIRES - PLIE Rapporteur : Monsieur DAURE

GENERALISATION DE REVENU DE SOLIDARITE ACTIVE (RSA) : SIGNATURE DU PACTE 
TERRITORIAL POUR L'INSERTION (PTI)



 Définir  les  bases  de  la  convention  annuelle  d’objectifs  et  de  moyens  entre  le 
Département et  l’Etat  pour la  mise en œuvre du contrat  unique d’insertion (CUI)  en 
2010.

 Définir  les modalités d’élaboration du plan département d’insertion (PDI)  2010 et  du 
pacte territorial pour l’insertion conclu pour sa mise en œuvre.

Les principaux partenaires que le département de la Charente souhaite mobiliser autour 
de lui dans la mise en œuvre de cette réforme sont :

- Les services de l’Etat 
- Pôle Emploi
- La région Poitou-Charentes
- La communauté d’agglomération du Grand Angoulême
- Les principaux CCAS
- La CAF et la MSA de la Charente

Le  Pacte  territorial  s’inscrit  dans  la  continuité  des  actions  conduites  par  le  PLIE  et 
permettra d’élargir le dispositif actuel d’accompagnement des publics RSA à l’ensemble des 
bénéficiaires du territoire de l’agglomération. 

Dans  l’attente  des  précisions  qui  seront  apportées  ultérieurement,  et  sous  réserve 
d’inscrire le partenariat futur avec l’agglomération dans le cadre d’un avenant au protocole PLIE 
et dans la continuité des moyens affectés par l’agglomération au dispositif actuel, l’adhésion de 
la ComAGA au pacte revêt un caractère essentiellement symbolique.

Vu l’avis favorable du bureau communautaire du 13 mai 2009,

Je vous propose :

D’APPROUVER  le  pacte  territorial  d’insertion  ci-joint  et  D’AUTORISER  Monsieur  le 
Président ou son représentant, à le signer.

APRES EN AVOIR DELIBERE,
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
A L’UNANIMITE (1 ABSTENTION),

ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE.

Certifié exécutoire :

Reçu à la Préfecture de la Charente le :

02 juin 2009

Affiché le :

02 juin 2009


